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Droit d'accès aux documents administratifs au niveau régional
Question écrite n° 9987

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur le droit d'accès aux
documents administratifs. Il souhaite savoir si les questions écrites posées par un conseiller régional au
président d'une collectivité régionale, ainsi que les réponses apportées par ce dernier au demandeur,
constituent des documents administratifs communicables aux tiers qui en font la demande. La question écrite
concernée ne pouvant porter que sur une délibération votée par l'assemblée délibérante (donc sur un acte
administratif), en application du règlement intérieur de la dite collectivité, la réponse du président s'inscrit dans le
cadre de ses fonctions. D'une manière plus générale, il le questionne sur les conditions de communicabilité de
ces documents.
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